COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 6 JUILLET 2010
Titulaires présents : Mrs KERJEAN, LACROIX, POT, KLEIN, DUROCHER, ROUYER, MARTIAL, MIRAULT, BARBOT, MIGNON, PEREZ, BARBE, GANNE, BAUDIFFIER, Mmes ROCHARD, LABUSSIERE, ONNO, BLANCHET, FORGERON, CHIRON, CHEMIER, 

Suppléants présents : Mrs GARDAIS, SARLANGE, CHAMBAUD, NIVELLE, MONTAUBAN, CATTEAU, CAPLOT, Mmes BALAN, SIMONET, GAUTHIER, DUBOURG, CHARBONNAUD, BLANCHARD
Monsieur le Président propose aux délégués de valider le précédent compte-rendu. 
M.MIRAULT précise que, dans le premier paragraphe traitant du marché voirie, les montants indiqués de 300 000 € HT à 500 000 € HT ne correspondent pas au montant des travaux et du marché mais à la base de mise en concurrence entre les entreprises. 
M.MARTIAL est désigné comme secrétaire de séance.

1-  Présentation des travaux de l’école maternelle de Roullet Saint Estèphe (en présence de Mme BRIOLE)

Mme Briole, architecte retenue pour la réalisation des travaux de l’école Maternelle de Roullet Saint Estèphe, propose une présentation en image et en 3D du projet d’extension. 
Le principe est de créer deux nouvelles classes, dans le prolongement du bâtiment existant et de réaménager les actuels sanitaires. La base de la structure est en aggloméré classique, à l’intérieur duquel il y aura des éléments extérieurs en ossature bois. Ce système permettra éventuellement une nouvelle extension ultérieure, sans avoir besoin de casser les murs.  Ces panneaux sont composés d’éléments vitrés et d’éléments de couleurs, en bois, qui viennent ponctuer les façades.

Dans le patio, deux petits bacs pourront accueillir les plantations pédagogiques.

A cause de la pente trop faible, les toitures ne seront pas en tuile mais en zinc. L’Architecte des Bâtiments de France a validé ce projet, situé dans le périmètre de protection de l’église. Seuls les pignons, qui avaient des pentes très longues, ont été modifiés. L’accès à l’école maternelle ne se fera plus par la route actuelle, qui sera condamnée, mais par l’arrière de la parcelle, où une nouvelle voie va être créée. 
Calendrier : 
· dépôt du Permis de Construire en juillet 2010, 
· l’Appel d’offre est prévu mi septembre 
· le démarrage des travaux est envisagé en novembre 2010
L’objectif est que l’école soit opérationnelle dans sa nouvelle configuration à la rentrée de 2011.

Les plans ont été présentés aux utilisateurs, notamment aux instituteurs. Cette présentation en 3D pourra désormais leur être proposée.

Monsieur le Président  remercie Mme Briole de s’être déplacée et rappelle qu’elle vient de terminer la première phase de l’école de Sireuil.
2 – Ecole de Roullet Saint Estèphe : validation du marché « étude de sol géotechnique » 

Dans le cadre des travaux d’extension de l’école de Roullet, l’étude de sol géotechnique pour déterminer précisément la nature du sol et adapter les travaux de fondation à engager, a été confiée à la société ETI COULAIS Consultant, pour  1730 € HT.
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, l’attribution de ce marché à ETI Coulais Consultant pour  1730 € HT.
3 – Ecole de Sireuil : changement de coordonnateur SPS

Suite à la mise en liquidation d’OPTIM’S, le coordonnateur SPS avec lequel CBC avait signé un contrat pour l’école de Sireuil, Monsieur le Président  propose de choisir une autre entreprise, APMS 16. En effet, M.Rullaud, le technicien qui a suivi le dossier pour OPTIM’S, lance aujourd'hui cette nouvelle société APMS 16, qui va poursuivre et terminer la mission, pour un montant de 635,85 € HT.   

Le Conseil de communauté attribue, à l’unanimité, la poursuite de la mission de coordonnateur SPS à la société APMS 16.
4 – CLECT : adoption du rapport de la CLECT et du montant de l’AC de Claix

Monsieur le Président  rappelle que dans l’année qui suit l’intégration d’une commune, il est nécessaire de définir les relations financières entre cette commune et la communauté. Par délibération du 23 juin 2009, la Communauté de Communes Charente Boëme Charraud a accepté l’adhésion de la commune de Claix, au 1er janvier 2010. 
Afin de définir les modalités financières d’intégration de Claix, la Communauté a créé une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), chargée notamment de déterminer le montant de l’attribution de compensation à verser entre la commune et la communauté.

La CLECT, dont la Présidente est Mme FORGERON, s’est réunie plusieurs fois en 2009 et 2010 et, à l’issue de la réunion du 6 avril 2010, elle a rendu son rapport, remis à l’ensemble des délégués.
L’attribution de compensation (AC) correspond au montant de la TP que la communauté doit reverser à la commune de Claix, duquel sont déduites les charges transférées par la commune à la communauté. 
Le principal problème rencontré pour le calcul de cette Attribution de Compensation était d’arriver à un accord sur le montant de la TP à compenser. Sachant que Claix passe d’une communauté à fiscalité additionnelle (Blanzacais) à une communauté à TPU (CBC), c’est précisément le calcul de ces compensations, et notamment le montant de la taxe professionnelle à compenser à Claix, qui a fait l’objet de nombreuses discussions, au sein de la CLECT et avec l’exécutif de Claix.
Après étude de plusieurs hypothèses, la CLECT propose, en conclusion de son rapport, de verser annuellement une attribution de compensation à Claix s’élevant à 138 044 €.

M.PEREZ confirme que les discussions ont été effectivement longues car Claix souhaite à tout prix garder ses capacités de financement compte tenu des charges qui ont été récupérées suite à son départ du Blanzacais (fonctionnement de l’école maternelle, notamment).

Mme FORGERON souligne que cet accord enfin trouvé permet que personne ne perde et personne ne s’enrichisse. Il permet surtout à la communauté de conserver son outil de solidarité.
Monsieur le Président  met aux voix, et précise que cette attribution de compensation sera mandatée dès la semaine prochaine pour les 6 premiers mois de l’année puis mensuellement, comme pour les autres communes.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le versement d’une attribution de compensation de 138 044 € à la commune de Claix.

5 –Désamiantage de l’école de Sireuil

Par ailleurs, Monsieur le Président informe les délégués qu’un problème technique inattendu est survenu lors du chantier de l’école de Sireuil.

En effet, le bureau de contrôle a découvert la présence de traces d’amiante (moins de 1%) dans la colle des faïences de l’ancienne cuisine qui doit être démolie pour faire place à la bibliothèque. Cette amiante étant friable, il est nécessaire d’avoir recours à une entreprise spécialisée pour la déposer et la mettre en décharge.

M.ROUYER précise que cette situation bloque l’ensemble du chantier (3 à 4 mois de décalage) et remet en cause le calendrier des travaux (problème de gestion des enfants à la rentrée). Aussi, pour pouvoir intervenir rapidement, un avis d’appel d’offre pour le marché a été lancé le 1er juillet, l’intervention étant estimée à 12 000 € HT d’après les devis demandés. 

Lorsque les résultats seront connus (après le 15 juillet), Monsieur le Président propose qu’une commission technique ad hoc soit saisie pour choisir la meilleure offre et lancer les travaux, afin de ne pas retarder davantage le déroulement des opérations sur l’ensemble de l’école.

M.ROUYER rappelle que les travaux de l’école de Sireuil étaient prévus en 2 phases. La 1ère phase s’achève et est une réussite, au niveau esthétique notamment 
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le lancement d’une consultation pour le désamiantage de l’école de Sireuil et autorise le Président à valider la meilleure proposition.
6 –Adhésion à Via Patrimoine
La Communauté de Communes a été sollicitée par Via Patrimoine pour adhérer directement à cette structure. Actuellement, ce sont les communes, comme Mouthiers notamment, qui adhèrent à Via Patrimoine. Monsieur le Président propose de soumettre la question de l’adhésion à la Commission Tourisme de la rentrée, afin qu’elle détermine la position la plus intéressante pour CBC et l’animation qui pourrait être envisagée avec Via Patrimoine.  
7– AAPHIA : convention 2010-2011
Monsieur le Président, qui a participé avec M.ROUYER à la dernière assemblée Générale de l’association AAPHIA, précise que la communauté paie actuellement 7800€ pour 2000 passages par an pour le déplacement des personnes à mobilités réduite ou les personnes âgées. Cette association travaille déjà à l’échelle de toutes les communes du SCOT. C’est d’ailleurs un sujet qui devra être abordé dans le projet de territoire, sur le thème de la mobilité. Monsieur le Président  souligne que, cette année, ce service s’est un peu modifié et qu’il n’y a plus de transport le samedi mais que les véhicules sont disponibles à la location pour des familles qui le souhaitent, toujours pour transporter des personnes à mobilités réduites.

La COMAGA a voulu aidé l’association par des dons de véhicules mais 3 des 4 bus fournis ont plus de 300 000 km, d’où des dépenses importantes de fonctionnement et réparation pour l’association, ce qui grève leur budget.
En terme de budget, l’association a 286 000 € de charges annuelles pour 269 000 € de produit et a donc connu un déficit de 17000 € l’année dernière. Un tiers du service est financé par les usagers,  et la moitié par les collectivités locales. Par rapport aux autres services de transports de l’agglomération angoumoise, comme la STGA par exemple, la part des usagers dans le financement des services de l’AAPHIA est donc très importante. 
L’association n’a encore rien demandé pour la prise en charge de son déficit mais, en tant qu’élus responsables, il semble nécessaire au Président de financer les services qu’on utilise, en participant à combler le déficit. Il propose une participation de 1200 € pour financer une partie de ce déficit. L’agglomération d’Angoulême devrait également participer davantage au fonctionnement de l’association.

Les statuts de l’AAPHIA ont été modifiés pour que les collectivités participantes soient représentées par 1 titulaire et 1 suppléant. M.ROUYER (titulaire) et Mme CHEMIER (suppléante) sont désignés pour représenter le territoire.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, l’adhésion annuelle de CBC à l’association AAPHIA pour le transport, sur son territoire, des personnes à mobilité réduite, pour 8000 €. Il valide également la participation exceptionnelle de 1200 € pour le financement du déficit 2009 de l’association. Enfin, le Conseil désigne 2 élus (M.ROUYER et Mme CHEMIER) pour représenter la communauté au sein du Conseil d’Administration de l’AAPHIA.
8 - Décisions Modificatives (DM)

Elles concernent des ouvertures de lignes :

Compte 6574 :
+ 1200 € pour l’AAPHIA, à prendre sur les pertes sur créances OM
Compte 654 : 
- 1200 €

Compte 7489 :
+ 276 € de remboursement du Fond de Perception de la TP (sur les anciens gros producteurs de TP, comme SAYAT, Leroy Somer…)
Compte 6135 :
- 276 € 

Compte 7311 : 
+ 1652 378 € (changement de compte)
Compte 7318 :
- 1652 378 €

Compte 7318 :
+42 000 € (changement de compte)

Compte 7311 :
- 42 000 €

Compte 2317/33 :
+120 000 € (délégation de maîtrise d’ouvrage des travaux de voirie communaux)

Compte 10222 :
+ 18 578 €

Compte 261 :
+ 101 422 €

Budget Zone des Rentes :

Compte 678 : 
+ 0,04 € de régularisation de TVA 
Compte 605 :
- 0,04 € 
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, les décisions modificatives ci-dessus.

9 – Voirie : conventions de mandat pour délégation de maîtrise d’ouvrage des travaux de voirie des communes.
Monsieur le Président  informe les délégués que la commission voirie s’est interrogée sur la possibilité, pour les communes, de bénéficier des prix du marché voirie de la Communauté. Les conventions de mandat, permettant la délégation de maîtrise d’ouvrage des travaux communaux à la communauté, semblent être la meilleure solution. 
Ces conventions ont pour objectif de déléguer à la Communauté la maîtrise d’ouvrage des travaux revenant habituellement aux communes. Ces travaux seraient réalisés dans le cadre de bons de commandes, par l’entreprise COLAS, retenue par la Communauté. 

Ces conventions de mandat stipulent que les communes qui y ont recours versent ensuite à CBC, sur présentation d’un titre de recettes, une participation correspondant au montant des travaux réalisés, majoré des révisions de prix et frais de maîtrise d’œuvre, et diminué du FCTVA perçu par la communauté.  
Ces conventions sont annuelles. Pour 2010, elles concernent 5 communes pour les montants suivants (hors révision de prix et frais de maîtrise d’œuvre) :

	
	Montant des travaux HT
	Montant des travaux TTC

	Roullet Saint Estèphe 
	88 783 € HT
	106 184 €

	Mouthiers sur Boëme
	18 540 € HT
	22 174 €

	Trois-Palis 
	4 860 € HT
	5 812 €

	Plassac-Rouffiac
	2 163 € HT
	2 587 €

	Sireuil
	2 498 € HT
	2 987 €

	TOTAL
	116 844 € HT
	139 744 €


Mme FORGERON précise que, pour Mouthiers, le montant retenu sera inférieur à celui proposé dans la convention. 
Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer les conventions de mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la voirie communale, pour les montants ci-dessus.

10 – Réseau intercommunal de bibliothèque : convention pour financement de l’étude de faisabilité du réseau intercommunal de Bibliothèques.

Monsieur le Président rappelle aux délégués que, pour faire suite à la délibération communautaire du 10 décembre 2009, il est proposé que la communauté finance l’étude de faisabilité du réseau intercommunal de bibliothèques.

Ce financement consiste en une participation au salaire de l’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques, recruté par Mouthiers pour réaliser  l’étude en interne.
La commune de Mouthiers financera 40% du poste, dans le cadre de la création de la Médiathèque, et la Communauté financera les 60% restant, correspondant au temps passé à  travailler sur l’étude de faisabilité et à la mise en œuvre du réseau intercommunal de Bibliothèques.

L’étude devra être terminée au 31 décembre 2011, date à laquelle la convention prendra fin.

Les modalités de financement du poste sont détaillées à travers une convention entre la Communauté et la Commune de Mouthiers sur Boëme. Le montant de la participation avait été inscrit au budget communautaire 2010 (6000 €), pour le financement de 60% du salaire et des charges.
Mme FORGERON précise que la personne recrutée, M. Francis DUBALLANS, agent de conservation du patrimoine et des bibliothèques, arrive dès le 1er septembre.
Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer la convention entre la Communauté de Communes de Charente Boëme Charraud et la commune de Mouthiers sur Boëme, pour le financement de l’étude de faisabilité du futur réseau intercommunal des bibliothèques et la participation au salaire de l’assistant de conservation des bibliothèques et du patrimoine recruté par Mouthiers sur Boëme.

11 – BRDE : Avis du Jury local du 2 juillet 2010

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil de Communauté qu’en 2009, 4 porteurs de projet avaient obtenu une Bourse Régionale Désir d’Entreprendre (BRDE) pour les aider à créer leur activité professionnelle. La première partie de cette BRDE leur avait été immédiatement versée. 

Aujourd’hui, après plus de 6 mois d’activité, ils ont été entendus par le jury Local de CBC qui a validé, pour chacun, leur demande de 2ème versement des BRDE.

Pour mémoire, les BRDE ayant été attribuées en 2009, ces deuxièmes versements font encore partie de l’enveloppe de CBC. Les porteurs de projet présentant une demande de Bourse en 2010 sont désormais entièrement pris en charge par la Région Poitou-Charentes, le Jury local n’ayant qu’un rôle consultatif.

Avant de mettre aux voix, Monsieur le Président  fait le tour des communes pour connaître l’avis des maires sur le développement des activités qui ont reçu une aide. Ces avis sont globalement positifs. Une réserve est cependant mise sur toutes les activités «entretien parcs et jardins » qui fleurissent dans la communauté (le dernier jury à encore reçu une demande de Bourses pour un tel projet). 
Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le versement du solde de leurs BRDE à Messieurs BELKACI (900€), CLAPAUD (1200 €), MESNARD (1050 €) et à Madame AUDUREAU-CROSS (1440 €).
INFORMATIONS :
· L’assemblée générale de l’ADCF (Association des Communautés de France) aura lieu à Dijon le 13, 14 et 15 octobre prochain. Monsieur le Président  souhaite que la Communauté s’y rende en nombre, comme d’autres collectivités charentaises. 8 personnes souhaitent s’inscrire (M.REVEREAULT, MIRAULT, DUROCHER, LACROIX, KERJEAN, Mmes CHEMIER, FORGERON, DUBOIS). Le déplacement se fera avec le véhicule du Centre Social.

Les thèmes abordés cette année sont notamment les enjeux de la réforme territoriale et la carte intercommunale.
· Le conseil municipal de Voulgézac a voté par 9 voix sur 11 l’intégration de leur commune à Charente Boëme Charraud. Le sujet sera inclus dans l’étude sur le projet de territoire qui va se dérouler sur le territoire de CBC à l’automne prochain. 

Dans le même temps le maire de Voulgézac a reçu un courrier du Préfet lui précisant que cette intégration est subordonnée à la décision de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale, qui doit être modifiée prochainement. Monsieur le Président propose d’inviter le Préfet lors d’un prochain conseil pour aborder le sujet.
· M.LACROIX informe les délégués de l’entretien qu’il a eu avec M.MERCERON, d’Energisol. Celui-ci souhaiterait installer des panneaux photovoltaïques sur le toit du bâtiment du Berguille ainsi que sur la véranda. En contrepartie de l’utilisation du bâtiment, il prendra en charge la rénovation du toit et de la véranda. Monsieur le Président précise que le versement des loyers par la société est une condition sine qua none de l’opération.
· Travaux communautaires sur les sentiers de randonnées :

Le reportage photo est en cours de finalisation par la société Agate, les panneaux pourraient être faits dans l’été.
Mme CHEMIER interroge les délégués sur le rôle de chacun dans l’entretien des sentiers de randonnées, notamment dans la perspective des randonnées (festi-rando) qui vont avoir lieu tout l’été.

M.DUROCHER répond que chaque commune s’est engagée à entretenir ses chemins, tout au long de l’année et pas seulement pendant la période estivale.
Monsieur le Président  précise que les infos sur les festi-rando figurent sur les dépliants touristiques qui ont été édités par la communauté et qui vont être remis dans chaque commune pour distributions aux prestataires touristiques concernés.
Monsieur le Président  présente ensuite M.Jean-Christophe HORTOLAN, nouveau Conseiller Régional, habitant de Fouquebrune et référent Territoire à la région Poitou-Charentes pour CBC et le Pays Sud Charente. Il est en charge des dossiers culturels et sportifs à la Région et membre de la commission Vivre Ensemble.

M.HORTOLAN rappelle que ces derniers mois, quelques aménagements techniques  ont été nécessaires dans les relations avec la Région, notamment au sujet des BRDE qui sont désormais à 100% à la charge de la Région. Il est possible selon lui de développer encore ces aides à l’emploi dans notre territoire périurbain.
Concernant la politique de la région avec les territoires, rien n’est inscrit pour l’instant mais le rapport entre les Communautés et la Région sera fortement impacté par la réforme territoriale. Les élus régionaux sont attentifs à la suite des débats de cette réforme : taille critique de communauté augmentée ? Quel avenir pour les pays ? 

Sur la convention entre CBC et la Région, qui arrive à échéance à la fin du mois de décembre 2010, la consommation des crédits se poursuit.

Monsieur le Président  rappelle quant à lui l’historique des relations entre CBC et la Région, et l’éternel désaccord qui persiste au niveau de l’inégalité de traitement entre les contrats. Il parait évident que l’intégration de CBC dans un Pays, structure à priori en voie de disparition suite à la réforme territoriale, ne peut plus être une condition pour  obtenir un contrat aux mêmes montants que les autres territoires. 

La discussion entre la communauté et la Région devra donc se poursuivre.
Monsieur le Président  clos la séance. 
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